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21ème année  Publication n° 181  n° 01-19  10 mai 2019 

La Lettre du S.I.A.E.S. 

 

Si vous vous perdez,  
appelez le 

06 74 45 74 48 

Syndicat - national - Indépendant 
de l’Enseignement du Second degré 

http://www.sies.fr 

ORDRE DU JOUR : 
 

1 / Rapport moral et financier :  
- Bilan des élections professionnelles de décembre 2018.  
- Bilan du travail des commissaires paritaires et des 
responsables (Agrégés, Certifiés, EPS, PLP, CPE). 
- Rapport financier académique et national. 
 

2 / Loi Dussopt de « transformation de la 
fonction publique ». Loi Blanquer « pour 
une école de la confiance ». 
 

3 / Réformes (lycée, baccalauréat, voie 
professionnelle). 
 

4 / Déclassement moral et social des 
professeurs et des CPE. 
 

5 / Grève au moment des examens 
(Baccalauréat et Brevet) : consultation / débat. 
 

6 / Questions diverses :  
Des questions peuvent être ajoutées à l'ordre du jour par tout adhérent, à l'expresse 
condition qu'elles aient été adressées, par écrit, au moins une semaine avant la 
tenue de l'AG, à : Jean-Baptiste Verneuil 6 Rue Maréchal Fayolle 13004 Marseille 

Organisation de la journée : 
 

8h45 - 9h15 : Accueil des participants (café - viennoiseries) 
 

9h15 - 12h00 : Travaux du congrès 
 

12h00 - 14h00 : Repas pris sur place pour les 
participants qui le désirent (voir fiche jointe « Participation 
au congrès et au repas ») 
 

14h00 - 17h00 : Suite des travaux du congrès 

Congrès annuel du SIAES - SIES 

Lundi 3 juin 2019 
SALLE LA PLÉIADE - Rond Point de l’Hôtel de Ville 

Avenue des Tisserands 13112 LA DESTROUSSE 
Chère, Cher collègue,  

 vous êtes invité(e) et bénéficiez d’une autorisation d’absence de droit (convocation) sans retenue 
sur salaire, ni obligation de récupération des cours, pour participer au congrès de votre syndicat. 
 Déposez l’autorisation d’absence au secrétariat du chef d’établissement le plus tôt possible. 

Directeur de publication et maquette : Jean-Baptiste VERNEUIL   Imprimerie S.I.A.E.S. - S.I.E.S.  



 

 

Attention : Seules les autorisations d’absence des adhérents à jour de cotisation et présents au congrès (liste 
d’émargement) seront validées par le SIAES - SIES auprès du service compétent du Rectorat. 

Préinscription possible par mail (de 
préférence) ou téléphone : 

 

Jean-Baptiste Verneuil : 
06 80 13 44 28 
jean-baptiste.verneuil@wanadoo.fr 
 

Fabienne Canonge : 04 42 30 56 91 
fabienne.canonge@siaes.com 
  

Virginie Verneuil : 06 30 58 86 54 
voirin.virginie@orange.fr 

PARTICIPATION AU CONGRÈS ET AU REPAS 
Coupon à retourner au plus tôt, avec chèque joint à l’ordre du SIAES, à 

Virginie VERNEUIL (SIAES) 6 Rue Maréchal Fayolle 13004 MARSEILLE 
 

Je, soussigné(e), Mme, M. …………………………………..……………………………………………. 
□ participerai au congrès du SIAES - SIES, Lundi 3 juin 2019 Salle La Pléiade à La Destrousse 

  □ ET PARTICIPERAI AU REPAS du congrès du SIAES - SIES 
  □ MAIS NE PARTICIPERAI PAS AU REPAS du congrès du SIAES - SIES 

PARTICIPATION AU REPAS :  Prix adhérent : 22 €         Non adhérent : 42 € (coût réel) 
 

Date limite d’inscription au repas souhaitée : Vendredi 1 juin 2019 (pour prévenir le Chef des quantités)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Libeller le chèque à l’ordre du SIAES CCP 12 999 99 G Marseille et l’adresser, avec cette fiche, à  
Virginie VERNEUIL (SIAES)  6 Rue Maréchal Fayolle  13004 MARSEILLE 

 

L’inscription sera effective à réception de ce coupon et du chèque correspondant. 

AUTORISATION d’ABSENCE 
 

Autorisation d’absence « de droit » sans retenue sur salaire, ni obligation de récupération des cours. 
 

 
 

Envoyée par courrier postal et mail aux adhérents. 
En cas de non réception, contactez JB Verneuil 

06 80 13 44 28 
jean-baptiste.verneuil@wanadoo.fr 

 
MENU : 

  

Entrées : Farandole de Bruschettas - Plancha (mini 
brochettes de kefta, magret de canard, poulet curry 

coco, poulet barbecue (avec ses tortillas et ses 
différentes sauces) - Foie gras poêlé sur canapé 

   

Méchoui : Agneau - Pommes de terre grenaille, tomates 
à la provençale, haricots verts à l’ail et au persil 

   
Dessert : Salade de fruits de saison 

   

Café et Boissons compris 



 

 

N'hésitez pas à joindre un courrier, si nécessaire, 
pour tout  renseignement, information, aide… 

Libeller le chèque à l’ordre du S.I.A.E.S. CCP 12 999 99 G 
et l’adresser, avec cette fiche, à la trésorière :   

Virginie VERNEUIL 6 Rue Maréchal Fayolle 13004 Marseille 

A comparer avec ce que vous demandent les autres syndicats !!! 

□ Madame      □ Monsieur 
 

NOM (en majuscules) : ……………………………………………..………  Nom de jeune fille : ………………………………. 
Prénom : ……………………………………………………….......................................................................................................... 
Date de naissance : ……../…………/……… Situation familiale : ……………....…………...   Enfants : …….……………... 
ADRESSE :………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………........................................................................................... 
Commune : ………………………………………..…….....................………..  Code postal : …………................….………. 
Tél. fixe : ……….……………............…….................…   Tél. portable : ……..…...........……….….…...….….......… 
Courriel : ……………………………...……………….………..…………….@………………..……......…….……………….… 
Le courriel est important pour recevoir les publications et communiqués du SIAES - SIES 
Discipline : ………………………………………………..…………………………………………………..…………………….. 
Corps : ……………….…………………..  □ Classe normale  □ Hors classe □ Classe exceptionnelle    Échelon : ……… 

□ POSTE FIXE Établissement : ………..…………………………………………………..…………………………………... 
Commune :  ………………………..………………………………………………………………………...................................... 
□ TZR Zone de remplacement : ………………………………...…………………………………......................................... 
Établissement de rattachement : …………………………………………………………………...………................................... 
Affectation à l’année : ……………………………………………………………………………………........................................ 
□ Retraité(e) □ Stagiaire   □ Autre situation  ……………...................…………………...………… 
Cotisation de ………..... euros, réglée le …..../…..…/…….  par   □ chèque bancaire  □ virement (demandez-nous le RIB) 
Signature : 
 

 

Syndicat Indépendant Académique 
de l’Enseignement Secondaire 

Aix-Marseille 
Syndicat Indépendant - national - de l’Enseignement du Second degré 

Bulletin d’adhésion 

Cotisations 
2019 / 2020 

Hors 
classe 

Classe 
exceptionnelle 

Chaires supérieures 112 €  116 € 
Agrégés 84 € (1er au 6ème échelon) 

108 € (7ème au 11ème échelon)  112 € 116 € 

Certifiés 
PLP  -  CPE 

Professeurs d’EPS 

72 € (1er au 6ème échelon) 
95 € (7ème au 11ème échelon)  99 € 

99 € (1er au 3ème échelon) 
108 € (4ème échelon) 
112 € (HeA) 

Stagiaires (non ex titulaires) : 35 €   MA-Contractuels : 48 €   Retraités : 32 € 

Classe 
normale 

une cotisation de 32,00 € ne vous coûte réellement que 10,88 € 
une cotisation de 35,00 € ne vous coûte réellement que 11,90 € 
une cotisation de 48,00 € ne vous coûte réellement que 16,32 € 
une cotisation de 72,00 € ne vous coûte réellement que 24,48 € 
une cotisation de 84,00 € ne vous coûte réellement que 28,56 € 

une cotisation de 95,00 € ne vous coûte réellement que 32,30 € 
une cotisation de 99,00 € ne vous coûte réellement que 33,66 € 
une cotisation de 108,00 € ne vous coûte réellement que 36,72 € 
une cotisation de 112,00 € ne vous coûte réellement que 38,08 € 
une cotisation de 116,00 € ne vous coûte réellement que 39,44 € 

Le crédit d’impôt pour l’année 2019 est de 66 % : 

La cotisation comprend l’adhésion au SIAES (académie) et au SIES (national). Elle ouvre droit aux services du SIAES - 
SIES et à l’envoi des « Courriers du S.I.A.E.S. » et « Lettres du S.I.A.E.S. », régulièrement publiés et aux numéros spéciaux 
(« Spécial Mutation Inter et Intra », « Vade-Mecum », « Guides »). Le SIAES - SIES est un syndicat PROCHE des 
personnels et à leur écoute (nous communiquons nos numéros personnels aux adhérents). 

Tarif couple : Remise de 50 % sur la cotisation la plus basse.  Mi-temps : 3/4 de la cotisation. 
Possibilité de paiement fractionné : Envoyer 2 ou 3 chèques ensemble, date d’encaissement souhaitée 

inscrite au verso de chaque chèque (voire exceptionnellement 4 ou 5 chèques en cas de difficultés financières). 
Impôts : Crédit d’impôt de 66 % du montant de la cotisation (déduction ou crédit si non imposable). 

Au SIAES, 
la cotisation court 

sur 365 jours 
consécutifs 

à partir 
de son encaissement ; 

vous pouvez donc  
cotiser à n’importe  

quel moment 
de l’année. 


